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depuis 1999 la taxe professionnelle unique (TPU), devenue désormais la 
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La communauté perçoit la CET, une partie des IFER, et d’autres taxes 
transférées.

Elle est obligatoire dans les métropoles, les 
communautés urbaines et d’agglomération, mais 
facultative dans les communautés de communes 
néanmoins majoritaires à l’avoir adoptée.

Elle consiste à instituer un taux unique d’imposition 
(après une période de convergence des taux 
communaux) et prélever le produit des impôts 
« entreprises » à l’échelle de l’intercommunalité. Plus de 
50 % des intercommunalités, dont les plus peuplées, 
étaient en FPU en 2013. En 2024, elles sont 87 %. 
Cette augmentation s’explique par la part croissante 
de communautés d’agglomération à l’issue des 
évolutions de périmètre et des fusions, ainsi que par la 

progression de l’intégration intercommunale.
Les autres intercommunalités disposent d’un régime 
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taux communaux et intercommunaux sur l’ensemble 
des impôts locaux (taxe d’habitation sur les résidences 
secondaires, taxe foncière sur les propriétés bâties, 
taxe foncière sur les propriétés non bâties, cotisation 
foncière des entreprises). 

À l’intérieur de ce régime, certaines zones d’activités 
économiques peuvent néanmoins être soumises 
à un seul taux intercommunal : on parle alors de 
�Ä�Z�J�H�S�P�[�t���W�Y�V�M�L�Z�Z�P�V�U�U�L�S�S�L���K�L���a�V�U�L��

La communauté peut également voter ses propres taux sur les taxes foncières, la taxe d’enlèvement 
des ordures ménagères lorsqu’elle existe.
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La communauté perçoit une part des produits des taxes directes locales 
(contribution économique des entreprises, taxe d’habitation 
sur les résidences secondaires et taxes foncières), 
les partageant avec les communes. 
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Depuis sa fondation en 1989, Intercommunalités 
de France, fédération nationale des élus de 

l’intercommunalité, s’attache à promouvoir la coopération 
intercommunale, en participant activement à l’élaboration 

des lois, à la diff usion des pratiques locales et à l’appui 
technique des élus et techniciens communautaires.

Elle contribue également aux grands débats 
sur l’organisation territoriale française, la réforme 

de la fi scalité locale et l’exercice des compétences 
décentralisées.

Fédérant près de 1 000 intercommunalités en 2025, 
qui rassemblent au total 80 % de la population française 

regroupée en intercommunalité. Intercommunalités 
de France est leur porte-parole auprès 

des pouvoirs publics.

INTERCOMMUNALITÉS DE FRANCE
22, rue Joubert — 75009 Paris

T. 01 55 04 89 00 
contact@intercommunalites.fr
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